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(57) La paroi structurelle pour un véhicule ferroviaire,
destinée à former un pavillon ou un plancher inférieur,
comprend une première partie (26) comprenant au moins
un profilé (30) creux formant une section fermée ayant
une première enveloppe (32) et une seconde enveloppe
(34) superposées.

La paroi structurelle comprend une seconde partie
(28) comprenant :
- une couche extérieure (38) de revêtement comportant

une face interne (48) et délimitée par des bords longitu-
dinaux (44) et transversaux,
- une pluralité de traverses (40), chacune reliée à la cou-
che extérieure (38), s’étendant en saillie depuis cette fa-
ce interne (48) de manière à délimiter un volume utile
entre deux traverses (40) adjacentes,
- au moins une pièce d’interface (58) reliant les première
(26) et seconde (28) parties entre elles.
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Description

[0001] La présente invention concerne une paroi struc-
turelle pour un véhicule ferroviaire, destinée à former un
pavillon ou un plancher inférieur, comprenant une pre-
mière partie comprenant au moins un profilé creux for-
mant une section fermée, le profilé comprenant une pre-
mière enveloppe et une seconde enveloppe superpo-
sées.
[0002] La présente invention concerne également un
procédé d’assemblage d’une telle paroi structurelle.
[0003] La caisse d’un véhicule ferroviaire est généra-
lement conçue à partir de plusieurs parois ou profilés
métalliques assemblés entre eux par soudage ou riveta-
ge.
[0004] Une telle paroi structurelle est généralement
conçue à partir d’un profilé en alliage d’aluminium à deux
peaux, c’est-à-dire avec une enveloppe extérieure et une
enveloppe intérieure interconnectées formant un sque-
lette rigide, recouvert d’un revêtement d’habillage adapté
afin qu’il soit installé en type pavillon ou plancher.
[0005] Pour optimiser l’assemblage des éléments
structurels tout en conservant une rigidité suffisante, on
connait déjà, notamment d’après FR-2 990 177, une pa-
roi structurelle d’un seul tenant, formé par une enveloppe
en matériau composite en forme de profilé creux enro-
bant une âme en mousse.
[0006] Toutefois, une telle paroi structurelle ne donne
pas entièrement satisfaction. En effet, la taille des hom-
mes augmentant en moyenne de 11,6 mm par décennie,
les parois structurelles occupent un encombrement trop
important de l’espace intérieur disponible du comparti-
ment passager d’un véhicule ferroviaire, notamment à la
verticale des couloirs.
[0007] Un but de l’invention est de proposer une paroi
structurelle pour un véhicule ferroviaire, ayant au moins
localement une épaisseur structurelle de dimension plus
étroite que dans l’état de la technique, tout en conservant
les propriétés mécaniques et la rigidité d’un élément
structurel classique.
[0008] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une paroi structurelle du type précité dans laquelle elle
comprend une seconde partie comprenant :

- une couche extérieure de revêtement comportant
une face interne et délimitée par des bords longitu-
dinaux et transversaux,

- une pluralité de traverses, de préférence en matériau
composite, chacune reliée à la couche extérieure,
s’étendant entre les bords transversaux sur la face
interne, en saillie depuis cette face interne de ma-
nière à délimiter un volume utile entre deux traverses
adjacentes,

- au moins une pièce d’interface fixée d’une part aux
première et seconde enveloppes de la première par-
tie et d’autre part à l’un des bords longitudinaux de
la couche extérieure de la seconde partie, reliant ain-
si les première et seconde parties entre elles.

[0009] Suivant des modes particuliers de réalisation,
la paroi structurelle selon l’invention comprend l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolé-
ment ou suivant toutes combinaisons techniquement
possibles :

- au moins un élément d’habillage, l’élément d’habilla-
ge comprenant une couche d’isolation thermi-
que/acoustique et un revêtement spécifique de type
pavillon ou plancher inférieur ;

- chaque élément d’habillage est logé dans l’un res-
pectif des volumes utiles ;

- chaque traverse comprend au moins une première
semelle s’étendant parallèlement à la face interne,
de préférence contre cette face interne, et au moins
une âme sensiblement perpendiculaire à la première
semelle et s’étendant en saillie de la face interne ;

- chaque traverse comprend une seconde semelle
sensiblement parallèle à la première semelle, l’âme
s’étendant entre les première et seconde semelles ;

- chaque traverse est en fibres de carbone
unidirectionnelle ;

- la pièce d’interface comporte une première paroi et
une seconde paroi superposées, la première paroi
étant interposée entre la première enveloppe de la
première partie et la couche extérieure de la seconde
partie, et la seconde paroi étant interposée entre la
seconde enveloppe de la première partie et la cou-
che extérieure de la seconde partie, les première et
seconde parois définissant :

- une première zone, dans laquelle les première
et seconde parois de la pièce d’interface sont
fixées respectivement à la première et seconde
enveloppe de la première partie, et

- une seconde zone dans laquelle l’une des pre-
mière et seconde parois de la pièce d’interface
est fixée au bord transversal de la couche exté-
rieure de la seconde partie.

[0010] L’invention a également pour objet un procédé
d’assemblage d’une paroi structurelle telle que définie
plus haut, comprenant :

- une étape de fourniture de ladite première partie ;
- une étape de fourniture de ladite seconde partie ;
- une étape de fixation de la pièce d’interface à la se-

conde partie et à la première partie, notamment par
soudage ou rivetage ;

- une étape d’insertion d’une pluralité d’éléments
d’habillage dans les volumes utiles.

[0011] Le procédé selon l’invention peut comprendre
l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
isolément ou suivant toutes combinaisons technique-
ment possibles :

- l’étape de fourniture de la seconde partie comprend :
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- la fixation d’une couche extérieure avec la pièce
d’interface, notamment par soudage ou
rivetage ;

- la fixation des traverses sur la face interne de la
couche extérieure ;

- la pièce d’interface est fixée par soudage à la pre-
mière et à la seconde partie, le procédé comprenant
une étape de refroidissement de la pièce d’interface
par convection forcée entre les première et seconde
parois lors du soudage de la pièce d’interface sur la
première partie.

[0012] L’invention a également pour objet un véhicule
ferroviaire du type voiture à deux étages comprenant :

- une première paroi structurelle du type pavillon telle
que définie plus haut,

- une deuxième paroi structurelle du type plancher in-
férieur telle que définie plus haut,

- une troisième paroi structurelle du type plancher in-
termédiaire, comprenant une première partie com-
prenant au moins un profilé creux formant une sec-
tion fermée, le profilé comprenant une première et
une seconde enveloppe, et comprenant une secon-
de partie comprenant une première enveloppe et
une seconde enveloppe, notamment en matériau
composite ou en aluminium, délimitant entre elles
un volume complété par une structure en nid
d’abeille ou en matériau d’âme de sandwich, la pre-
mière enveloppe définissant un méplat en regard et
à la verticale d’un couloir d’un compartiment passa-
ger inférieur, et

- un élément structurel de type squelette, reliant les
première, seconde et troisième parois structurelles,
de manière à former ensemble une caisse du véhi-
cule ferroviaire.

[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un véhicule fer-
roviaire selon un exemple de mode de réalisation de
l’invention, selon un plan transversal à un axe lon-
gitudinal central du véhicule ferroviaire, représentant
l’assemblage de parois structurelles formant une
caisse du véhicule ferroviaire ;

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous,
depuis l’intérieur de la caisse, représentant partiel-
lement une paroi structurelle de type pavillon équi-
pant le véhicule ferroviaire de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe selon un plan A-A’
de la figure 1 représentant partiellement la paroi
structurelle de type pavillon de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon un plan per-
pendiculaire au plan A-A’ de la figure 1, représentant

partiellement la paroi structurelle de type pavillon de
la figure 2 sans l’habillage ;

- la figure 5 est une vue en coupe d’une pièce d’inter-
face entre un profil creux d’une première partie d’une
paroi structurelle et une couche extérieure d’une se-
conde partie de la paroi structurelle ;

- la figure 6 est une vue en perspective représentative
d’une paroi structurelle de type plancher équipant le
véhicule ferroviaire de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue en coupe selon un plan B-B’
de la figure 6, représentant partiellement la paroi
structurelle de type plancher ;

- la figure 8 est une vue en coupe selon un plan per-
pendiculaire au plan B-B’ de la figure 6 représentant
partiellement la paroi structurelle de type plancher
sans l’habillage ;

- la figure 9 est une vue en perspective d’une paroi
structurelle formant un plancher intermédiaire du vé-
hicule ferroviaire de la figure 1 ;

- la figure 10 est une vue en coupe selon le plan C-C’
de la figure 9 représentant la paroi structurelle de
type plancher intermédiaire.

[0014] Dans tout ce qui suit, on entend par « direction
longitudinale », une direction s’étendant entre l’arrière et
l’avant d’un véhicule ferroviaire, et par « direction
transversale », une direction perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale.
[0015] Les termes « horizontal » et « vertical » sont dé-
finis selon leur sens usuel par rapport à un véhicule fer-
roviaire disposé sur des rails. Les termes inférieur et su-
périeur sont définis par rapport à une direction verticale.
[0016] On a représenté sur la figure 1, un véhicule fer-
roviaire 1 à deux étages 2, 3 selon un exemple de mode
de réalisation de l’invention.
[0017] Le véhicule ferroviaire 1 comprend une caisse
structurelle 4, délimitant un compartiment passagers in-
férieur 6 au premier étage 2 et un compartiment passa-
gers supérieur 8 au second étage 3, agencés l’un au-
dessus de l’autre.
[0018] La caisse 4 comprend :

- une paroi structurelle de type plancher inférieur 10
définissant un plancher inférieur 12 du compartiment
passagers inférieur 6,

- une paroi structurelle de type plancher intermédiaire
14 définissant un plafond inférieur 16 au comparti-
ment passagers inférieur 6 et un plancher supérieur
18 au compartiment passagers supérieur 8,

- une paroi structurelle du type pavillon 20, définissant
un plafond supérieur 22 au compartiment passagers
supérieur 8, et

- un élément structurel de type squelette 24, auxquel-
les sont reliées les parois structurelles de type plan-
cher inférieur 10, de type plancher intermédiaire 14
et de type pavillon 20.

[0019] La paroi structurelle de type plancher inférieur
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10 et la paroi structurelle de type pavillon 20 présentent
des structures similaires. Ainsi, comme cela est illustré
sur les figures 2 à 8, chacune des parois structurelles de
type pavillon 20 ou de type plancher inférieur 10 com-
prend une première partie 26 et une seconde partie 28,
ladite première partie 26 étant interposée entre la secon-
de partie 28 et l’élément structurel du type squelette 24.
En d’autres termes, la première partie 26 encadre au
moins partiellement la seconde partie 28.
[0020] Dans l’exemple de réalisation du pavillon 20 il-
lustré sur les figures 2 et 4, la première partie 26 encadre
entièrement la seconde partie 28.
[0021] La première partie 26 comprend au moins un
profilé 30 creux à section fermée, comportant une pre-
mière enveloppe 32 et une seconde enveloppe 34 su-
perposées.
[0022] La première partie 26 est solidarisée au sque-
lette 24, par exemple par soudage, rivetage ou boulon-
nage.
[0023] La première partie 26 est par exemple réalisée
en un alliage métallique, avantageusement d’un alliage
d’aluminium.
[0024] Les première 32 et seconde 34 enveloppes
comportent chacune un bord longitudinal 36 respectif,
illustré sur la figure 5, à une extrémité s’étendant le long
de la direction longitudinale.
[0025] Comme cela est illustré sur les figures 3 à 5, la
seconde partie 28 comprend une couche extérieure 38
en forme de tôle et une pluralité de traverses 40 liées à
la couche extérieure 38 de manière à la rigidifier. Avan-
tageusement, la seconde partie 28 comprend également
un élément d’habillage 42, adapté à la fonction de pa-
villon ou de plancher inférieur de la paroi structurelle cor-
respondante.
[0026] La couche extérieure 38 est délimitée par des
bords longitudinaux 44, s’étendant dans la direction lon-
gitudinale, et des bords transversaux 46, s’étendant en-
tre les bords longitudinaux dans la direction transversale.
La couche extérieure 38 comporte par ailleurs une face
interne 48, tournée vers l’intérieur de la caisse 4, s’éten-
dant entre les bords.
[0027] La couche extérieure 38 est par exemple réali-
sée en alliage métallique, avantageusement d’un alliage
d’aluminium ou d’un complexe stratifié monolithique fibre
de verre-élastomère-alliage d’aluminium.
[0028] La couche extérieure 38 est par exemple une
tôle, d’épaisseur comprise entre 1,5 et 5 mm, et avanta-
geusement égale à 3 mm.
[0029] Comme cela est illustré sur les figures 4 et 8,
chaque traverse 40 s’étend dans la direction transversa-
le, contre la face interne 48 de la couche extérieure 38.
Un volume utile 50 est délimité entre chaque ensemble
de deux traverses 40 adjacentes.
[0030] Chaque traverse 40 comprend au moins une
première semelle 52 s’étendant parallèlement à la face
interne 48 de la couche extérieure 38, généralement con-
tre cette face interne 48, et au moins une âme 54 s’éten-
dant depuis la première semelle 52, perpendiculairement

à la face interne 48.
[0031] Avantageusement chaque traverse 40 compor-
te une seconde semelle 56 parallèle à la première se-
melle 52. Ainsi, l’âme 54 s’étend perpendiculairement à
la face interne 48 entre les première 52 et seconde 56
semelles.
[0032] Chaque semelle 52, 56 et l’âme 54 de chaque
traverse 40 ont une épaisseur comprise entre 1 et 3 mm,
avantageusement égale à 2 mm.
[0033] La traverse 40 est par exemple en matériau
composite. Avantageusement la traverse est en fibre de
carbone principalement unidirectionnelle. Dans ce cas,
la traverse 40 est issue d’un procédé de fabrication par
pultrusion directe ou par pultrusion non cuite suivie d’une
cuisson en forme dans un moule.
[0034] L’espacement entre deux traverses 40 adjacen-
tes est par exemple compris entre 350 et 600 mm. L’es-
pacement entre une traverse 40 d’extrémité, située à
proximité d’une extrémité longitudinale de la deuxième
partie 28, et le bord transversal 46 de la couche exté-
rieure 38 est compris entre 30 et 500 mm.
[0035] Par ailleurs, la paroi structurelle 10, 20 compor-
te une pièce d’interface 58 reliant la première partie 26
à la seconde partie 28. Plus particulièrement, la pièce
d’interface 58 relie la couche extérieure 38 aux première
32 et seconde 34 enveloppes de la première partie 26,
comme cela est représenté sur la figure 5.
[0036] La pièce d’interface 58 s’étend transversale-
ment entre les bords longitudinaux 44 de la couche ex-
térieure 38 de la seconde partie 28 et les extrémités 36
des première 32 et seconde 34 enveloppes de la pre-
mière partie 26.
[0037] La pièce d’interface 58 comprend des première
62 et seconde 64 parois sensiblement parallèles entre
elles. La seconde paroi 64 présente un contour complé-
mentaire à la couche extérieure 38 et à la seconde en-
veloppe 34.
[0038] La pièce d’interface 58 comporte également
une troisième paroi verticale 66 perpendiculaire aux pre-
mière 62 et seconde 64 parois, reliant des extrémités en
regard des première 62 et seconde 64 parois, et une
quatrième paroi verticale 68 s’étendant parallèlement à
la troisième paroi 66, agencée sensiblement dans une
zone centrale des première 62 et seconde 64 parois dé-
finie dans la direction transversale.
[0039] La pièce d’interface 58 définit une première zo-
ne 70, s’étendant transversalement depuis les extrémi-
tés des première 62 et seconde 64 parois en liaison avec
la première partie 26, jusqu’à la quatrième paroi 68, et
une seconde zone 72 s’étendant transversalement de-
puis la troisième paroi 66 jusqu’à la quatrième paroi 68.
[0040] La seconde paroi 64 s’étend entre le bord lon-
gitudinal 44 de la couche extérieure 38 et le bord longi-
tudinal 36 de la seconde enveloppe 34 de la première
partie 26.
[0041] La première paroi 62 s’étend transversalement
sensiblement parallèlement à la seconde paroi 64 depuis
le bord longitudinal 36 de la première enveloppe 32 de
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la première partie 26 jusqu’à une extrémité en regard du
bord longitudinal 44 de la couche extérieure 38 de la
seconde partie 28.
[0042] Les première 62 et seconde 64 parois sont so-
lidarisées à la première partie 26 par une liaison par sou-
dage ou rivetage.
[0043] L’écartement entre la première paroi 62 et la
seconde paroi 64 est compris entre 15 et 50 mm, avan-
tageusement égale à 25 mm.
[0044] Les troisième 66 et quatrième 68 parois s’éten-
dent sensiblement parallèlement entre la paroi inférieure
64 et la paroi supérieure 62. Elles délimitent un volume
libre fermé 74.
[0045] L’écartement entre les première et seconde pa-
rois 66, 68 est compris entre 50 et 100mm. L’écartement
entre la deuxième partie 28 et la zone de soudage de la
pièce d’interface 58 avec la première partie 26 est com-
pris entre 100 et 200 mm, avantageusement égal à 150
mm.
[0046] Comme cela est illustré sur la figure 4, la se-
conde partie 28 comprend également une pièce de rac-
cord 75 agencée entre la couche extérieure 38 et la pre-
mière partie 26.
[0047] La pièce de raccord 75 s’étend entre le bord
transversal 46 de la couche extérieure 38 et la première
partie 26.
[0048] La pièce de raccord 75 comprend un premier
pan 76 s’étendant contre la face interne 48 de la couche
extérieure 38, et un second pan 78 s’étendant perpen-
diculairement à la face interne 48 proche d’une ou à une
extrémité du premier pan 76.
[0049] Le premier pan 76 est également en appui con-
tre la première partie 26.
[0050] Le second pan 78 s’étend perpendiculairement
à la première partie 26 et présente une face en appui
contre la première partie 26.
[0051] La pièce de raccord 75 est solidarisée à la cou-
che extérieure 38 et à la première partie 26 par soudage
ou par rivetage.
[0052] Comme cela est illustré sur la figure 3, l’élément
d’habillage 42 s’étend contre la face interne 48 de la cou-
che extérieure. L’élément d’habillage 42 est intégré dans
chaque volume utile 50. A cet effet, l’élément d’habillage
42 est par exemple formé par une pluralité d’unités d’ha-
billage chacune logée dans un volume utile 50 respectif.
[0053] L’élément d’habillage 42 comprend une couche
d’isolation thermique et/ou acoustique et un revêtement
spécifique du type plancher inférieur ou pavillon.
[0054] Une paroi structurelle de type pavillon 20 selon
l’invention est illustré sur les figures 2 à 5.
[0055] Cette paroi structurelle de type pavillon 20 dif-
fère de la paroi structurelle de type plancher 10 notam-
ment en ce que son élément d’habillage 42 comporte un
revêtement de type plafond. Le revêtement de type pla-
fond comprend par exemple une lame d’air, une masse
lourde, un revêtement de plafond et des aiguilletées.
[0056] En outre, la couche d’isolation de l’élément
d’habillage 42 est une couche de mélamine ou tout autre

isolant thermique et/ou acoustique.
[0057] La couche d’isolation a une épaisseur comprise
entre 10 et 50 mm, avantageusement égale à 25 mm.
[0058] Chaque traverse 40 de la paroi structurelle de
type pavillon 20 présente sa première semelle 52 agen-
cée contre la face interne 48 de la couche extérieure 38,
et son âme 54 faisant saillie perpendiculairement de la
face interne 48.
[0059] La hauteur de chaque traverse 40, considérée
entre la face interne 48 de la couche extérieure 38 et la
seconde semelle 56, est comprise entre 15 et 55 mm,
avantageusement égale à 22 mm.
[0060] La longueur de la deuxième semelle 56 de cha-
que traverse 40 a avantageusement une longueur sen-
siblement égale à celle de la première semelle 52.
[0061] La paroi structurelle de type pavillon 20 a une
épaisseur globale inférieure à 60 mm, avantageusement
inférieure ou égale à 43 mm.
[0062] Une paroi structurelle du type plancher inférieur
10 selon l’invention est illustrée sur les figures 6 à 8.
[0063] Cette paroi structurelle de type plancher 10 dif-
fère de la paroi structurelle de type pavillon 20 notam-
ment en ce que la forme de la traverse 40 est adapté à
un élément d’habillage 42 de type plancher inférieur et
en ce que l’élément d’habillage est dépourvu de revête-
ments de type plafond.
[0064] La paroi structurelle du type plancher inférieur
10 comprend deux types de traverses 80, 82 présentant
des sections différentes.
[0065] Un premier type de traverse 80 présente une
section en forme de U, formée par deux âmes 54 paral-
lèles faisant saillie perpendiculairement à la couche ex-
térieure 38, et une semelle 56 reliant les extrémités su-
périeures des deux âmes 54.
[0066] Chaque première traverse 80 présente une
hauteur, considérée entre la face interne 48 de la couche
extérieure 38 et la semelle 56 comprise entre 20 et 100
mm, avantageusement égale à 35 mm.
[0067] Un second type de traverse 82 présente une
section sensiblement rectangulaire. Deux âmes 54 pa-
rallèles font saillie perpendiculairement à la couche ex-
térieure 38 et des première 52 et seconde 56 semelles
parallèles relient les deux âmes 54, parallèlement à la
couche extérieure 38.
[0068] Chaque seconde traverse 82 présente avanta-
geusement un décrochement 84 parallèle à la couche
extérieure 38, prolongeant la seconde semelle 56.
[0069] La première semelle 52 de chaque seconde tra-
verse 82 est espacée de la face interne 48 de la couche
extérieure 38 d’une distance comprise entre 30 et 100
mm, avantageusement égale à 75 mm, et la seconde
semelle 56 de chaque seconde traverse 82 est espacée
de la face interne 48 de la couche extérieure 38 d’une
distance comprise entre 30 et 100 mm, avantageuse-
ment égale à 80 mm.
[0070] Les semelles 52, 56 de chaque seconde traver-
se 82 ont une dimension transversale comprise entre 10
et 70 mm, avantageusement égale à 25 mm, et une di-
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mension longitudinale comprise entre 1200 et 3200 mm
avantageusement égale à 1500 mm. Le décrochement
84 de chaque seconde traverse 82 a avantageusement
une dimension sensiblement égale à un quart de la se-
conde semelle 56.
[0071] L’élément d’habillage 42 comprend le plancher
inférieur 12 et un revêtement de type plancher inférieur.
[0072] La couche d’isolation est une couche de méla-
mine ou tout autre isolant thermique et acoustique. La
couche d’isolation a une épaisseur comprise entre 20 et
100 mm, avantageusement égale à 50 mm.
[0073] La paroi structurelle de type plancher inférieur
10 a une épaisseur globale comprise entre 50 et 100
mm, avantageusement égale à 67,5 mm.
[0074] La paroi structurelle du type plancher intermé-
diaire 14 est illustré sur les figures 9 et 10.
[0075] Cette paroi structurelle du type plancher inter-
médiaire 14 est similaire aux parois structurelles décrites
précédemment, mais diffère d’elles en ce que sa secon-
de partie 28 est dépourvue de traverses 40 et d’une uni-
que couche extérieure 38.
[0076] Ainsi, comme cela est illustré sur les figures 9
et 10, la seconde partie 28 comprend un profilé creux en
matériau composite ou en alliage d’aluminium ayant
deux couches de revêtement, inférieure 90 et supérieure
92, délimitant entre elles un volume 94 comprenant une
structure en nid d’abeilles ou matériau d’âmes de sand-
wich composite.
[0077] Le revêtement inférieur 90 ou supérieur 92 a
avantageusement une épaisseur de 2 mm.
[0078] La couche inférieure 90 comprend un méplat
96 s’étendant au moins en regard et à la verticale d’un
couloir du compartiment passagers inférieur 6. Le méplat
96 s’étend sur une longueur transversale comprise entre
600 et 1800mm, avantageusement égale à 1200 mm.
[0079] L’épaisseur entre les couches inférieure 90 et
supérieure 92 au niveau de méplat 96 est comprise entre
25 et 50 mm, avantageusement égale à 30 mm.
[0080] En périphérie du méplat 96, l’épaisseur entre
les couches intérieure 90 et supérieure 92 est comprise
entre 40 et 70 mm, avantageusement égale à 49 mm.
[0081] Le véhicule ferroviaire 1 garantit un volume in-
térieur maximal dans les compartiments passagers infé-
rieur 6 et supérieur 8 en utilisant des parois structurelles
10, 14, 20 à épaisseur minimale, et présentant des pro-
priétés mécaniques identiques à celles de parois struc-
turelles de l’état de la technique.
[0082] Le véhicule ferroviaire 1 assure une habitabilité
accrue des compartiments passagers inférieur 6 et su-
périeur 8 en augmentant la hauteur sous plafond au droit
des couloirs en particulier, tout en conservant un gabarit
extérieur inchangé par rapport à un véhicule ferroviaire
de l’état de la technique.
[0083] Le véhicule ferroviaire 1 garantit également une
diminution de sa masse globale.
[0084] La paroi structurelle de type pavillon 20 ou plan-
cher inférieur 10 assure une diminution de l’épaisseur de
la structure en remplaçant les structures classiques à

deux peaux en aluminium par une structure comprenant
une tôle 38 et une pluralité de traverses 40 en matériau
composite délimitant un volume utile 50 propre à intégrer
les éléments d’habillage 42.
[0085] La paroi structurelle de type pavillon 20 ou plan-
cher inférieur 10 garantit une fiabilité mécanique de la
caisse 4 car cette paroi structurelle assemble la première
26 et la seconde partie 28 au moyen de la pièce d’inter-
face 58 assurant la conservation des propriétés méca-
niques des matériaux composites lors des étapes de sou-
dage ou rivetage.
[0086] Un procédé d’assemblage d’un élément struc-
turel de type pavillon 20 ou plancher inférieur 10 selon
l’invention va maintenant être décrit.
[0087] Initialement, la pièce d’interface 58 et la couche
extérieure 38 sont solidarisées entre elles, par exemple
soudées ou rivetées l’une à l’autre.
[0088] Les traverses 40 sont ensuite fixées contre la
face interne 48 de la couche extérieure, par exemple par
collage ou thermocollage dans le cas d’emploi de traver-
ses en composite thermoplastique.
[0089] L’élément d’habillage 42 est intégré dans les
volumes utiles 50 définis entre les traverses 40.
[0090] La seconde partie 28 est ensuite reliée à la pre-
mière partie 26, par exemple par soudage ou rivetage.
[0091] Lorsque la seconde partie 28 est solidarisée à
la première partie 26 par soudage, la pièce d’interface
58 est avantageusement refroidie par convection forcée
ou par tout autre équipement permettant de refroidir la
pièce d’interface 58. A cet effet, la convection forcée est
réalisée en faisant circuler un flux d’air frais dans le vo-
lume fermé 74 de la pièce d’interface 58.
[0092] Le procédé d’assemblage de l’élément structu-
rel 10, 20 évite tout endommagement des parties com-
posites en assurant un flux thermique contrôlé lors du
soudage. Toute surchauffe des matériaux composites
est garanti par un écartement suffisant entre la zone à
souder et les parties en composite ou par le refroidisse-
ment par convection forcée par un flux d’air frais dans le
volume 74 dédié.
[0093] On notera que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation précédemment décrit, mais pourrait
présenter diverses variantes.
[0094] En particulier, la paroi structurelle de type pa-
villon 20 ou plancher inférieur 10 est adaptée à une cais-
se 4 de véhicule ferroviaire 1 à un étage.

Revendications

1. Paroi structurelle (10, 20) pour un véhicule ferroviai-
re, destinée à former un pavillon (20) ou un plancher
inférieur (10), comprenant une première partie (26)
comprenant au moins un profilé (30) creux formant
une section fermée, le profilé (30) comprenant une
première enveloppe (32) et une seconde enveloppe
(34) superposées,
caractérisée en ce qu’elle comprend une seconde
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partie (28) comprenant :

- une couche extérieure (38) de revêtement
comportant une face interne (48) et délimitée
par des bords longitudinaux (44) et transversaux
(46),
- une pluralité de traverses (40), de préférence
en matériau composite, chacune reliée à la cou-
che extérieure (38), s’étendant entre les bords
transversaux (46) sur la face interne (48), en
saillie depuis cette face interne (48) de manière
à délimiter un volume utile (50) entre deux tra-
verses (40) adjacentes,
- au moins une pièce d’interface (58) fixée d’une
part aux première (32) et seconde (34) envelop-
pes de la première partie (26) et d’autre part à
l’un des bords longitudinaux (44) de la couche
extérieure (38) de la seconde partie (28), reliant
ainsi les première (26) et seconde (28) parties
entre elles.

2. Paroi structurelle (10, 20) selon la revendication 1,
comportant au moins un élément d’habillage (42),
l’élément d’habillage (42) comprenant une couche
d’isolation thermique/acoustique et un revêtement
spécifique de type pavillon ou plancher inférieur.

3. Paroi structurelle (10, 20) selon la revendication 2,
dans laquelle chaque élément d’habillage (42) est
logé dans l’un respectif des volumes utiles (50).

4. Paroi structurelle (10, 20) selon l’une quelconques
des revendications précédentes, dans laquelle cha-
que traverse (40) comprend au moins une première
semelle (52) s’étendant parallèlement à la face in-
terne (48), de préférence contre cette face interne
(48), et au moins une âme (54) sensiblement per-
pendiculaire à la première semelle (52) et s’étendant
en saillie de la face interne (48).

5. Paroi structurelle (10, 20) selon la revendication 4,
dans laquelle chaque traverse (40) comprend une
seconde semelle (56) sensiblement parallèle à la
première semelle (52), l’âme (54) s’étendant entre
les première (52) et seconde (56) semelles.

6. Paroi structurelle (10, 20) selon l’une quelconques
des revendications précédentes, dans laquelle cha-
que traverse (40) est en fibres de carbone unidirec-
tionnelle.

7. Paroi structurelle (10, 20) selon l’une quelconques
des revendications précédentes, dans laquelle la
pièce d’interface (58) comporte une première paroi
(62) et une seconde paroi (64) superposées, la pre-
mière paroi (62) étant interposée entre la première
enveloppe (32) de la première partie (26) et la cou-
che extérieure (38) de la seconde partie (28), et la

seconde paroi (64) étant interposée entre la seconde
enveloppe (34) de la première partie (26) et la cou-
che extérieure (38) de la seconde partie (28), les
première (62) et seconde (64) parois définissant :

- une première zone (70), dans laquelle les pre-
mière (62) et seconde (64) parois de la pièce
d’interface (58) sont fixées respectivement à la
première (32) et seconde (34) enveloppe de la
première partie (26), et
- une seconde zone (72) dans laquelle l’une des
première (62) et seconde parois (64) de la pièce
d’interface (58) est fixée au bord transversal (44)
de la couche extérieure (38) de la seconde par-
tie.

8. Procédé d’assemblage d’une paroi structurelle (10,
20) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes, comprenant :

- une étape de fourniture de ladite première par-
tie (26) ;
- une étape de fourniture de ladite seconde par-
tie (28) ;
- une étape de fixation de la pièce d’interface
(58) à la seconde partie (28) et à la première
partie (26), notamment par soudage ou
rivetage ;
- une étape d’insertion d’une pluralité d’élé-
ments d’habillage (42) dans les volumes utiles
(50).

9. Procédé d’assemblage d’une paroi structurelle (10,
20) selon la revendication 8, dans lequel l’étape de
fourniture de la seconde partie (28) comprend :

- la fixation d’une couche extérieure (38) avec
la pièce d’interface (58), notamment par souda-
ge ou rivetage ;
- la fixation des traverses (40) sur la face interne
(48) de la couche extérieure (38).

10. Procédé d’assemblage d’une paroi structurelle (10,
20) selon la revendication 8 ou 9, dans lequel la pièce
d’interface (58) est fixée par soudage à la première
(26) et à la seconde (28) partie, le procédé compre-
nant une étape de refroidissement de la pièce d’in-
terface (58) par convection forcée entre les première
(62) et seconde (64) parois lors du soudage de la
pièce d’interface (58) sur la première partie (26).

11. Véhicule ferroviaire (1), du type voiture à deux éta-
ges, caractérisé en ce qu’il comprend :

- une première paroi structurelle du type pavillon
(20), selon l’une quelconque des revendications
1 à 7,
- une deuxième paroi structurelle du type plan-
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cher inférieur (10) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7,
- une troisième paroi structurelle du type plan-
cher intermédiaire (14), comprenant une pre-
mière partie (26) comprenant au moins un profilé
(30) creux formant une section fermée, le profilé
(30) comprenant une première (90) et une se-
conde enveloppe (92), et comprenant une se-
conde partie (28) comprenant une première en-
veloppe (90) et une seconde enveloppe (92),
notamment en matériau composite ou en alumi-
nium, délimitant entre elles un volume (94) com-
plété par une structure en nid d’abeille ou en
matériau d’âme de sandwich, la première enve-
loppe (90) définissant un méplat (96) en regard
et à la verticale d’un couloir d’un compartiment
passager inférieur (6), et
- un élément structurel de type squelette (24),
reliant les première (20), seconde (10) et troi-
sième (14) parois structurelles, de manière à for-
mer ensemble une caisse (4) du véhicule ferro-
viaire (1).
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